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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirig6e par
F. Lecomte, colonel föderal; E. Ruchonnet, major föderal d'arlillerie;

Jules DuHUit, capilaine föderal du genie.

N° 13. Lausanne, lc 1er Jaulet 1868. XIII" Anne'e.

SOMMAIRE. — A propos des nouveaux röglements d'exercice pour
l'infanterie suisse. — Nouvelles et chronique.

A PROPOS DES NOUVEAUX REGLEMEMTS D'EXERCICE POUR

L'INFANTERIE SUISSE.

Changfer de reglement d'exercice, surlout pour l'infanterie, la
reine des batailles, est toujours une chose fächeuse en soi, indepen-
damment de la valeur inlrinseque des changemenls projetes. II en
resulte pour la grande masse de l'armee une periode de transition
plus ou moins prolongee, une crise plus ou moins douloureuse
qui met tout l'organisme mililaire en elat d'inferiorilc relative
pendanl un certain lemps. Cetle sorle de röglement s'adressc en
effet ä tous, aux simples soldals comme aux sous7officiers, aux
officiers subalternes comme aux superieurs de troupe. Tous doivent
le posseder parfaitement, pouvoir l'execuler aisement, promptement,

avec ensemble, pour que les prescriptions röglemenlaires
soienl un fait utile et non une illusion ou une cause de perturbalion
et de gene.

Le meilleur reglement du monde, mal su et mal execute, n'e-
galera pas un reglement moindre auquel loutes les troupes sont
dejä rompues, car la connaissance du reglement n'est pas le but
lui-menic; eile n'est qu'un moyen d'atteindre un bul qui lui est
superieur. Jamais reglement ne til seul gagner de bataille, mais
bien la maniere de s'en servir pour executer les combinaisons
de la tactique.

II esl vrai qu'un reglement comprend deux ordres de prescrip-
lions, deux eleinenls fort differents de nalure, quoique se cötoyant
sans cesse et se confondant souvent dans la pralique.
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